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I. Le GATT constitue une rupture avec le désordre commercial de
l’entre-deux-guerres
A) La création d'une accord multilatéral permanent rompt avec l'unilatéralisme des
politiques commerciales de l'entre-deux-guerres
B) Le GATT consacre le libre-échange comme principe directeur

II. Cette rupture reste cependant incomplète, car les logiques de
puissance et de protection perdurent
A) Les États-Unis façonnent le GATT à leur image et perpétuent une forme de
domination unilatérale
B) Les nombreuses clauses d'exception, notamment en agriculture, révèlent la
persistance du protectionnisme

DANS QUELLE MESURE LE GATT CONSTITUE-T-IL UNE

RUPTURE AVEC LES POLITIQUES COMMERCIALES DE

L'ENTRE-DEUX-GUERRES ?



I. LE GATT CONSTITUE UNE RUPTURE AVEC LE DÉSORDRE

COMMERCIAL DE L’ENTRE-DEUX-GUERRES 

A) La création d'une accord multilatéral permanent rompt avec l'unilatéralisme
des politiques commerciales de l'entre-deux-guerres

 Un désordre commercial dans l’entre-deux-guerres :
             Politiques protectionnistes indépendantes

Multiplication des barrières (ex : Smoot-Hawley Act)

Une volonté de reconstruire après 1945:
Prise de conscience des limites du système précédent
Création du GATT en 1947

Un nouveau cadre multilatéral:

Règles décidées collectivement entre États
Négociations communes (cycles de négociation)

Un système plus stable et encadré:
Mise en place de règles communes
Réduction du protectionnisme et stabilisation des échanges Rencontre de Willis C. Hawley et Reed Smoot 



I. LE GATT CONSTITUE UNE RUPTURE AVEC LE DÉSORDRE

COMMERCIAL DE L’ENTRE-DEUX-GUERRES 

B) Le GATT consacre le libre-échange comme principe directeur

 Le choc du protectionnisme :
             Hausse massive des droits de douane (Smoot-Hawley Act)

Effondrement du commerce international (-66%) 

La réponse, le GATT : 
Volonté d’éviter les erreurs de l’entre-deux-guerres
 Mise en place d’un cadre commercial international

Les principes du libre-échange :
Clause de la nation la plus favorisée
 Logique des avantages comparatifs

Une ouverture encadrée mais imparfaite :
Baisse progressive des barrières (rounds)

  MAIS persistance des rapports de puissance



II. CETTE RUPTURE RESTE CEPENDANT INCOMPLÈTE, CAR LES

LOGIQUES DE PUISSANCE ET DE PROTECTION PERDURENT

A) Les États-Unis façonnent le GATT à leur image et perpétuent une forme de
domination unilatérale
La domination économique des États-Unis:

             Première puissance mondiale après 1945
Production industrielle massive et contrôle des réserves d’or

Un ordre économique structuré par les États-Unis:
             

Accords de Bretton Woods (dollar au centre)
Création d’institutions (GATT, FMI, Banque mondiale)
Mise en place de règles libérales

La diffusion du modèle libéral:

Plan Marshall pour reconstruire l’Europe
Ouverture des économies et baisse des barrières
Un système multilatéral mais inégal:

             Domination des États-Unis dans les négociations
Inégalités entre pays développés et en développement



II. CETTE RUPTURE RESTE CEPENDANT INCOMPLÈTE, CAR LES

LOGIQUES DE PUISSANCE ET DE PROTECTION PERDURENT

B) Les nombreuses clauses d'exception, notamment en agriculture, révèlent la
persistance du protectionnisme
Des exceptions importantes au libre-échange:

             Secteur agricole largement protégé
Subventions et politiques nationales (ex : PAC)

Des mécanismes pour contourner les règles:
             

Clauses de sauvegarde (article XIX)
Protection temporaire des industries nationales

Des entorses majeures aux principes du GATT :
Accords multifibres et quotas sur le textile
Restrictions contraires au libre-échange

Un libre-échange limité en pratique:
             Accords préférentiels (CEE, anciennes colonies)

Persistance d’un protectionnisme encadré



CONCLUSION 

Le GATT marque une rupture importante avec l’entre-
deux-guerres.
 → fin du désordre commercial avec un cadre
multilatéral fondé sur des règles communes, la
coopération entre États et le développement du libre-
échange
→ les rounds illustrent la volonté collective de
construire un ordre commercial plus stable et plus
prévisible.

Cette rupture reste incomplète 
→ le système est recentré autour d’une domination
américaine 
→ de nombreuses exceptions, comme dans l’agriculture,
montrent que les États n’abandonnent pas totalement le
protectionnisme.

Création de l’OMC, véritable rupture avec les limites du
GATT ?
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